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Déclenchés intempestifs en remontées dos

sur « CAP10C »

1.  AVIONS CONCERNES
Tous les CAP10B ayant la nouvelle voilure bois-carbone, soit :

· Tous numéros de série supérieurs ou égaux à 300 ;

· Tous numéros de série inférieurs à 300 sur lesquels la modification Apex Aircraft 000302 a été appliquée.

2.  RAISONS

Il a été constaté sur un CAP10B sur lequel l’ancienne voilure a été remplacée par une nouvelle voilure bois-carbone (modification 000302) que l’avion déclenchait facilement lors des remontées dos, sans que le pilote en ait l’intention.

3 . RECOMMANDATION :

A l’heure actuelle, il n’a pas été établi s’il s’agissait d’un cas isolé ou si cet évènement pouvait se reproduire sur d’autres CAP10B ayant cette voilure bois – carbone.

Si vous avez déjà rencontré ce problème, veuillez en informer la DGAC – bureau SFACT/N.AG par fax au 01.58.09.43.47 le plus rapidement possible.

Dans l’attente des conclusions du détenteur de certificat de type, la DGAC recommande de ne pas effectuer de vol négatif en direction du sol.

